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N° 443. 73e année  
Le magazine de l’Association  
des maires de France et des  

présidents d’intercommunalité

Au moment où j’écris ces lignes, l’essentiel du pays fait face 
à des inondations historiques. Les maires sont, comme tou-
jours, en première ligne avec les secours et les associations 
agréées de sécurité civile, pour gérer l’urgence. L’AMF a 
adressé tout son soutien à l’ensemble des maires des com-
munes sinistrées et notre association reste à la disposition 
de tous les maires qui le souhaitent pour gérer l’après. 
Au cœur de la crise, la ministre de la Transition écologique 
a mis en cause la responsabilité des maires, ce que l’AMF a 
vivement contesté. Ces inondations exceptionnelles ont ainsi 
fait resurgir le débat sur l’entretien des digues domaniales, 
dont l’État s’est défaussé précipitamment sur les communes 
et les intercommunalités en janvier 2024, alors que la sécu-
rité des biens et des personnes sur l’ensemble du territoire est une mission régalienne. 
168 ouvrages, souvent en mauvais état, représentant un linéaire de 701,5 km, ont été transférés 
aux collectivités de façon unilatérale et contre leur avis. Avant de leur imposer cette charge nou-
velle, l’État n’a fait aucune évaluation de l’état des digues et du coût de leur remise à niveau et 
de leur entretien, ce que demandaient pourtant les élus. Il n’a été prévu aucune compensation 

suffisante et pérenne par l’État de cette 
charge supplémentaire sur les communes et 
les intercommunalités, contrairement au 
principe fondamental de la décentralisation. 
Plus grave encore, alors que le coût réel de 
la rénovation du parc des digues d’ici à 2035 
atteindrait en réalité 14 milliards d’euros, les 
ressources des communes et intercommu-

nalités continuent de faire l’objet, chaque année, de ponctions de la part de l’État. 
Dans le pays qui détient le record des impôts et charges, la ministre a estimé que les collectivités 
auraient dû augmenter la « taxe Gemapi » (gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations). Même portée à son maximum, elle serait très loin de couvrir le financement des 
besoins d’aménagement des digues et de lutte contre les inondations. 
L’État doit demeurer le garant de la sécurité publique, et donc assurer la solidarité nationale en 
matière de prévention et de gestion du risque inondation. Il en va de même pour le recul du 
trait de côte dont la gestion, là encore, doit relever d’une stratégie nationale assise sur un finan-
cement pérenne et non sur le contribuable local, comme vient de le rappeler le Comité national 
du trait de côte (CNTC) au Premier ministre. 
Financement, gouvernance partagée, ingénierie : il faut revoir le dispositif de la Gemapi. L’AMF 
invite l’exécutif à rouvrir un dialogue avec les collectivités. C’est l’un des chantiers prioritaires 
du nouveau mandat municipal. 
 

DAVID LISNARD, PRÉSIDENT DE L’AMF

Inondations : il est urgent  
de revoir la Gemapi !

« La sécurité des biens  
et des personnes sur 
l’ensemble du territoire est 
une mission régalienne. »


